
d'abord des documents, lettres, actes et tableaux temoignant des precurseurs
de la Croix-Rouge (Ferdinando Palasciano, Florence Nightingale), de son
initiateur (Henry Dunant) et de revolution de Vinstitution en general ainsi que
de la Croix-Rouge italienne. Plusieurs salles sont consacrees a l'ceuvre de la
Croix-Rouge en temps de guerre; elles sont illustrees de panneaux photogra-
phiques sur les operations d'assistance entreprises depuis 1908 jusqu'a nos
jours et de reproductions de postes de secours, hopitaux de campagne et
divers moyens de transport utilises.

Le visiteur sera egalement interesse par les salles traitant particulierement
de 1'evolution des moyens de secours utilises en temps de guerre ou lors de
catastrophes naturelles et celles montrant les equipements des hopitaux de la
Croix-Rouge italienne. Le Musee presente aussi des series de publications et
de panneaux sur l'education sanitaire, realises pour la plupart par la Croix-
Rouge italienne de la Jeunesse, et contient une grande collection de timbres
de la Croix-Rouge emis par les administrations postales de plusieurs pays.
Enfin, l'histoire locale trouve sa place dans le Musee qui contient des docu-
ments sur le fondateur du Comite local, Antonio Gavino (1891-1944).

Invite par le directeur du Musee, le dr. Giuseppe Pittaluga, le president du
CICR s'est rendu le 27 mai a Campomorone. Cette visite a fait l'objet d'une
ceremonie qui s'est deroulee en presence du Syndic de Campomorone, des
autorites de la province et de la commune et des representants de la Croix-
Rouge italienne.

COMMISSION PARITAIRE DU FONDS
DE L'IMPERATRICE SHOKEN

ClRCULAIRE N° 83

Geneve, le 11 avril 1992

A toutes les Societes nationales
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

Soixante et onzieme distribution des revenus

La Commission paritaire chargee de la distribution des revenus du Fonds
de l'lmperatrice Shoken s'est reunie a Geneve le 8 avril 1992.
S. E. M. Hidetoshi Ukawa, ambassadeur et representant permanent du Japon
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a Geneve, a assiste a la reunion a titre d'observateur et y a represente la
Societe de la Croix-Rouge japonaise.

La Commission a approuve les comptes pour 1991 et pris connaissance du
solde disponible au 31 decembre 1991, soit 402987 francs suisses. Elle a
decide de l'augmenter en y ajoutant 18 000 francs suisses provenant d'une
allocation non utilisee de la 69C distribution (1990).

Lors de l'examen des 36 demandes d'allocation recues de 29 Societes
nationales, ainsi que de trois projets regionaux, la Commission paritaire a tenu
compte d'une serie de directives precisee et completee en 1990 sur la base des
experiences faites au cours des dernieres annees. Ces directives visent a:

1) limiter le nombre d'allocations de facon que le montant de chacune suffise
a permettre aux Societes beneficiaires de mener a bien les projets
approuves;

2) donner la priorite aux Societes en developpement et, notamment, a celles
qui ont le moins beneficie du Fonds ou, selon des criteres objectifs, sont
les plus necessiteuses;

3) observer, ce faisant, un certain equilibre entre les regions.

Elles permettent en outre de:

a) financer, jusqu'a concurrence de la moitie des fonds disponibles, des
projets portant sur le developpement des ressources humaines des Societes
candidates (bourses d'etude, cours de formation beneficiant de facon egale
a des collaborateurs — volontaires ou retribues — des deux sexes);

b) financer, jusqu'a concurrence de la moitie des fonds a disposition, des
achats de materiel et d'equipement correspondant manifestement aux
objectifs du Fonds (art. 3 du Reglement), cela a l'exception des moyens
de transport;

c) limiter a la moitie des fonds disponibles les allocations destinees a l'achat de
moyens de transport (vehicules, ambulances, etc.), pieces detachees
comprises;

d) prendre egalement en consideration un ou plusieurs projets de programme
regional prealablement approuve par les Societes beneficiaires, la Federa-
tion internationale et/ou le CICR. Limitee a un montant total annuel de
100 000 francs suisses, la participation financiere du Fonds pourrait etre
renouvelee pendant cinq ans au plus, toute nouvelle allocation etant subor-
donnee a la presentation de rapports d'avancement satisfaisants par les
Societes beneficiaires;

e) ecarter les demandes de Societes qui n'ont pas fourni de rapport sur l'em-
ploi d'une allocation anterieure du Fonds.
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La Commission paritaire a procede a la repartition suivante:

But de Vallocation

pour la construction d'un dispensaire
(financement partiel)

pour l'achat de materiel de formation
et de premiers secours (financement
partiel)

pour un minibus/ambulance (finance-
ment partiel)

pour une ambulance modele Toyota
Land Cruiser

pour developper le service d'ambu-
lances de la Societe (financement
partiel)

pour l'achat de materiel de formation
et de premiers secours (financement
partiel)

Societe
beneficiaire

Afghanistan

Bolivie

Dominica

Liberia

NeDal

Montant en
francs suisses

72 000

25 000

20 000

42 000

54 000

Paraguay 25 000

Saint-Vincent-
et-Grenadines

Togo

Afrique occidentale
et centrale
(Benin,
Burkina Faso,
Congo, Cote d'lvoire,
Guinee, Liberia et
Sierra Leone)

Total

40 000

42 000

100 000

420 000

pour 1'installation dun systeme de
communication radio

pour l'achat d'une ambulance modele
Toyota Hiace

pour couvrir les deux tiers du budget
d'un programme de la Federation
consacre a la formation des services de
premiers secours des Societes natio-
nales de la region

Le total des allocations ci-dessus s'eleve a 420 000 francs suisses; le solde
non utilise, soit 987 francs suisses, sera ajoute aux revenus disponibles en vue
de la 72C distribution (1993).
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La Commission paritaire decidera selon les conditions du marche si les
achats seront effectues par le Service logistique de la Federation ou directe-
ment par la Societe beneficiaire.

Si un achat sur le marche local est envisage, la Societe nationale
soumettra a la Commission paritaire une offre originale ou une facture pro
forma, redigee en anglais, en francais ou en espagnol, indiquant une date de
livraison precise. Le cas echeant et conformement aux regies en usage dans
les affaires sur le plan international, la Commission paritaire versera 50% du
prix indique, afin de permettre a la Societe nationale de passer commande. Le
solde sera verse apres reception d'un bulletin de livraison du vendeur ou du
fabricant et de la facture finale sur laquelle le paiement en acompte aura ete
dument inscrit.

Conformement au reglement du Fonds, chaque Societe beneficiaire presen-
tera a la Commission paritaire un rapport sur les resultats atteints grace a
l'equipement achete avec les fonds attribues. La Commission paritaire
demande que ces rapports descriptifs soient envoyes dans les douze mois qui
suivent la reception de l'allocation et soient accompagnes, si possible, de
photographies illustrant les activites deployees grace a l'allocation. Us
devraient preciser si la somme allouee a permis a la Societe d'atteindre les
objectifs vises sur la base du programme pour lequel elle a demande un
soutien financier.

La Commission paritaire dent a rappeler l'article 6 du Reglement, qui ne
permet pas d'affecter l'allocation recue a des ceuvres autres que celles qui ont
ete specifiers sans l'accord prealable de la Commission.

Les allocations non reclamees ou inutilisees au cours des douze mois qui
suivent leur affectation seront retirees et ajoutees au total disponible pour la
prochaine distribution.

72e distribution — 1993

Les revenus de l'annee 1992 seront distribues en 1993. Pour permettre
aux Societes nationales de presenter leur demande conformement au
Reglement, la Commission paritaire fera parvenir a toutes les Societes
nationales, en aout prochain, des formules de demande-type. Elle leur
communiquera en outre les criteres et directives s'appliquant aux projets
susceptibles d'etre finances — en tout ou partie — par le Fonds de l'lm-
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peratrice Shoken. Les demandes d'allocation devront etre presentees au
secretariat de la Commission paritaire avant le 31 decembre 1992.

Pour la Commission paritaire

Comite international
de la Croix-Rouge

M. Aubert (President)
M. Martin
S. Nessi

Federation international des
Societes de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge
P. Stenback
B. Bergman
S. Davey
P. Tischhauser (Secretaire)

RECONNAISSANCE DE SOCIETES NATIONALES

• Le CICR a prononce la reconnaissance de la Croix-Rouge des Seychelles.
Cette reconnaissance a pris effet le 3 juin 1992.

• Lors de sa reunion du ler juillet 1992, le Comite international de la Croix-
Rouge a confirme la validite de la Croix-Rouge russe, fondee en 1867.

La Croix-Rouge russe a fait partie, de 1924 a 1991, de l'Alliance des
Societes de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge de l'URSS. A la suite
des evenements de decembre 1991, l'Alliance a ete dissoute et chaque
Societe a retrouve son existence propre.

La reconnaissance de la Croix-Rouge des Seychelles et la confirmation de
la reconnaissance de ce qui est desormais denomme la Societe de la
Croix-Rouge de la Federation de Russie portent a 151 le nombre de
Societes nationales membres du Mouvement international de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge.
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